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PRÉFET DE LA HAUTE-SAÔNE 

DREAL FRANCHE-COMTE 
Unité Teritoriaie Centre 
Antenne de Vesoul 

; ARRÊTÉ DREALA/2011,n° 228 du ? 8 ocT. 201 
autorisant la société  ‘SOPROFEN..: ‘INDUSTRIE, 
domiciliée ZI. des Noyes, 70300 FROIDECONCHE à 

* exploiter une installation de fabrication de volets roulants 
Sur le territoire de la commune de Froideconche * 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAONE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU 

le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V'; 

— le récépissé de la déciaration de la société SOPROFEN du 8 novembre 2000, complétée le 14 décembre 2000 et le 5 janvier 2001, faisant part de son projet d'exploiter sur son site de FROIDECONCHE des activités relevant des rubriques 2560-2, 2661-2b et 2662-b sous le régime de la déclaration ; 

— le récépissé de la déclaration de la société SOPROFEN du 30 Séptembre 2004, faisant part de son “projet d'exploiter sur son site de FROIDECONCHE des activités relevant des rubriques 2660, 2661-2b et 2662-b saus le régime de la déclaration ; 

— l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
‘ — la demande présentée ie 20 décembre 2010 par la société SOPROFEN INDUSTRIE SAS, dont le siège Social est situé ZI. Des Noyes, 70300 FROIDECONCHE, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de fabrication de volets roulants sur le territoire de la commune de FROIDECONCHE ; 

— le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

— la décision en date du 30 mars 2011 de Madame la présidente du tribunal administratif de Besançon portant désignation du commissaire-enquêteur : 

— l'arrêté préfectoral n° 672 en date du 1% avril 2011 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois, du 26 avril au 27 mai 2011 inclus ; 

— l'accompiissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes de FROIDECONCHE, LUXEUIL-LES-BAINS et ST SAUVEUR de l'avis au public ; 

— le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

_- les:avis émis. par les conseils municipaux des communes de FROIDECONCHE, LUXEUIL-LES-BAINS : 

— les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

1 rue de la Préfecture - BP 429 — 70013 VESOUL CEDEX - Tel, : 03 84 77 70 00 Ouvert au public : du lundi au vendredi — L'accueil de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h Les guichets de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h — Les bureaux de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 Mél : prefecture@haute-saone.gouv.fr 

     



  

CONSIDERANT 

’ mesures que spécifie F ‘arrêté préfectoral ;. 

   
   

    

le rapport et les propositions en date du 2 oût 2011. de Fi inspection des installations classées ; 

l'avis en date du 29 septembre 2011 du CODERST: au cours duquel le demandeur a été entendu; 

le projet d'arrêté porté le 7 octobre 2011 à l& connaissance du demandeur ; | 

le courriel du 20 octobre par lequel kB demandeur fait connaître qu'il n'a pas d'observations à formuler 
sur cæ projet. . . 

  

qu'en application des dispositions de l'article L$12-1 dû code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par ‘des 

  

que. les conditions d'aménagement et d’ exploitation, les modalités d'implantation prévues dans lé dossier 
de demande.:d'autorisetion, . notamment -lä. mise. en œuvre d'un système de management 

environnemental, permettent de limiter les inconvénients et dangers : 

que les conditions tégâles de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

  

| ARRÊTE 
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  TITRE 1 : PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES | 

CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

ARTICLE 1.1.1 - Exploitant titulaire de lautorisation 

La société SOPROFEN INDUSTRIE SAS, dont: le siège social est situé ZI, Des Noyes, 70360 FROIDECONCHE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de FROIDECONCHE, Z.I. Des Noyes, les installations détaillées dans les articles Suivants. - 
: 

ARTICLE 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou Soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité ävec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration Ou à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations’ ne Sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - Nature des installations 
ARTICLE 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 

des installations classées 

  

  

  

            

& 

Fe fau > Ke Libellé de Ja rubrique (activité) Nature de l'installation 3 

Fabrication industrielle ou régénération de ne 2660 A polymères (matières plastiques,  caoutchoucs, nan. (BD ko) mousse élastomères, résines et adhésifs synthétiques) poÿu 1 
Stockage de polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
Synthétiques)., Le volume susceptible d'être stocké | Volume de polymères stockés : 26622, E x. 1500m 
21 supérieur ou égal à 1 000 mf, mais inférieur à 
40 000 m° 

| B/ Emploi cu Stockage de disocyanate de He : ï 1158-B-| |dphényméthene (MDI. La unité toto quant re ad 20 2 susceptible d'être présente dans l'installation étant 19,2 + li supérieure à 2 t, mais inférieure ou égale à 20 t ' 
  

 



  

   
  

Rubriqu AE, 
D, NC 

Libellé de la rubrique (activité) 

  

Nature de l'installation 
  

2560-2 

Travail mécanique des métaux et alliages, la 
puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale 
à 500 kW 

La . puissance : -nstallée des 
machines (Scies, pefceuses) est 
de 70 KW 

  

2661-2-h 

Jcaouichoucs, élastomères, 
synthétiques) par tout ‘procédé exclusivement 

Transformation de polymères (matières plastiques, 
résines et adhésifs 

mécanique (sciage, découpage, meulage, broyage, 
etc.), la quantité de matière susceptible d'être 
traitée étant supérieure ou “égale à 2 tj, mais 
inférieure à 20 t/ 

  

Transformäton: ‘dé "PVC et 
mousse polyuréthane à raison 

de 5 ti 

  

2940-2b 

Vernis, peintures, apprêt, colle, enduit, etc 
{application, cuisson, séchage de} sur:support 
quelconque (métal, -bois, plastique, cuir, papier, 
textile) à l'exclusion : 
-des activités de traitement ou d'emploi de 

goudrons, d'asphaltes, de brais et de matières 
_'bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521 ; 

-des activités couvertes par les rubriques 2445 et 

2450 ; 
des activités de revêtement sur véhicules ‘et 

engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930 ; 
ou de toute autre activité couverte explicitement 

par une autre rubrique ; 
21 lorsque l'application est faite par tout procédé 
autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction), 
si la quantité maximalé de produits susceptibles 
d'être mis en “uvre est supérieure à 10 kg/, mais 
inférieure ou égale à 100 kg/ 

  

Utilisation . de  -..collès 
thermofusibles, de peintures et 
solvants à raison dé 30 kgi. 

  

  

1530     NC 

Papier, carton ou matériaux . combustibles 
analogues y compris les produits finis conditionnés 
(dépôts de) à l'exception des établissements 
recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant inférieur 

‘|volume de 800 m° 
Stockage de cartons pour un     ou égal à 1 000 m° 

    
A (Autorisation) - E (Enregistrement) - D (Déclaration) - NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivanis : 

  

Commune Parcelles 
  

    FROIDECONCHE Section A5 parcelle n° 1221   
  

ARTICLE 1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est'ôi janisé de’ la façon 

suivante :   

+ un bâtiment principal de production de 12 910 m? comprenant les différentes unités :



  

>unité coffre extérieur, 
>unité coffre monobloc, 
>unité production tablier, 
“>uhité profilage, 
>laboratoire d'essais, 
>unité coffre tunnel, 
Plaquage, 
>quais de Chargement/déchargement, 
>stockage des cartons, 

“Un bâtiment de stockage des produits finis de 2 100 m°2. 

Un plan de localisation des activités relevant de chacune des rubriques visées ci-dessus figure en annexe 1 au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées Conformément aux plans et données techniques contenus dens lés différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés compléfientaires et les autres réglementations en vigueur, 

° 

  

CHAPITRE 1.4 - Modifications et cessation d'activité‘ 
ARTICLE 14 1 - Porter à connaissance 

Tôute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la Connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation: ° 

ARTICLE 1.4.2 Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modfification notable telle que prévue à l'article R.512-33 du codé de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement Communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont Supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pes être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement .est. incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles i éutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
       

  

ARTICLE 1,4.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sûr un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 -‘Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. ° ° . .  



    

ARTICLE 1.4.6 - Cessation d'activité 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès..l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : . : LE   

évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que, les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; rt + 

-des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explasion ; 

-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'i ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. : Lo D 

CHAPITRE 1.5 - Délais et voies de recours -. 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif : 

1} par les demandeurs ou expioitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit 

arrêté leur a été notifié ; 
2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation:présente ‘our. les 

intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de un an à compter de ia publication ou de l'affichage du 

présent arrêté. : : 

    

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le Voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. si : 

CHAPITRE 1.6 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : Fe 

  

Dates Textes 

15/04/10 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant 

du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la nomenciature des 

installations classées pour la protection de l'environnement » 

14/01/10 Arrêté modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous. la rubrique.n” 2661 

(transformation de polymères -matières plastiques, caoutchouc, élasfomères, résines et 

adhésifs synthétiques-) n um à 

18/04/08 Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 

annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432. de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environfiement L 

  

  

   
    

  

    

  

  

  

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

‘ | soumises à autorisation =: 

15/01/08 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

29/10/07 Arrêté modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déciaration sous la rubrique n° 1158 (emploi ou stockage de diisocyanate de 

diphényiméthane) 
        29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
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Dates Textes 
07/07/05 Arrêté fixant lé contenu des registres mentionnés’ à l'article 2 du décret n° 2005-635 du dre 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchéis et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 29/06/04 Arrêté relatif. au bilan de fonctionnement prévu par.le décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié SH 2 23/12/03 Circulaire relative aux installations classées. Schémas de maîtrise des émissions de composés organiques volatils 
02/05/02 Arrêté modifié relatif aux prescriptions générales ‘applicables ‘aux: installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 
02/02/98 Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature: des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

30/06/97. Arrêté relatif aux -prescriptions- générales applicables aux installations classées pour la . e protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 : métaux et alliages (travail mécanique des) _ ‘ 23/01/97 Arrêté relatif à lelimitation des bruits émis dans l'environnement par les installations _ clässées pour lé protection de l'environnement 
23/07/86 Circulaire” ‘ministérielle ‘n°23 relative aux vibrations mécaniques .‘émisés dans : l'environnement par les’installations classées ‘ ‘ 31/03/80 Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion     

| CHAPITRE‘1,7 _ Respect des autres législations et réglementations . 

Les dispositions de cet ‘arrêté 
réglementations applicables, et no 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et tamment le code minier, le code civil, lé code de l'urbanisme, le code du 

 



  

  

  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - Exploitation des installati 

    

ARTICLE 2.1.1 - Objectifs généraux 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans. la. conopon, ‘ramé 
l'exploitation des installations pour : 

  

ent, l'entretien et 

  

   

    

* limiter | le consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'envirohnémient 

-la géstion des effluenis.et déchets en fonction « de leurs caractéristique 

rejetées ; : . 
«prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou. Je: ‘di ésement, ch 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter, des dangers où 
commodité du voisinage, la santé, la salubrité. publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments... : 

  

ARTICLE 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonciionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant e et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

ARTICLE 2.2.1 - Réserves de produits 

   

  

   

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabl 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manchés 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… ï 

  

% 

CHAPITRE 2.3 - intégration dans le paysage 

ARTICLE 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dan 

des installations est maintenu propre et entretenu én permanence.    

  

aysage. L'ensemble 

    
ARTICLE 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,.…). 

  

CHAPITRE 2.4 - Dangers ou nuisances non prévenus 

  

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent'arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.   



    

CHAPITRE 2.5 - Incidents ou accidents 

ARTICLE 2.5.1 - Déclaration et rapport ‘ | 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les mellleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus dû fait du fonctionnement de son installation, qui Sont de nature à porter atteinte aux intérêts 1 du code de l'environnement. * L     
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations cléssées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'in$pection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et lenvironnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis Sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 - Récapitulatif des documents. tenus à la disposition de 
l'inspection ‘ ‘ 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : | 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
-les plans tenus à jour,, 
-lés récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes pér'un arrêté d'autorisation, 

és: préfectéraux. relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légisiation InStallatiôns classées pour la protection de l'environnement, 
Curnents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces | peuven informatisé, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde : des données. : ‘ ‘ 

    
    

      

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. ° 

CHAPITRE 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à Finspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  
  

_ Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôie 3.2.4 Emissions atmosphériques rejets n° 4, n°2etn°3 Tous les 3 ans 7.1.4 Vérification visuelle des dispositifs de protection 
contre ia foudre 

Annuelle 
  7.1.4 Vérification complète de l'état du dispositif de 

protection contre la foudre 
‘Relevé totalisateur eau du réseau Hebdomadaire .Niveaëx.sonores 

Tous les 3 ans 

Tous les 2 ans 

  
    
  

   
  

  

  

  

  

©‘ Documents à transmettre Périodicités | échéances 
146 | Notificétion de mise à l'arrêt définit nos, event la date de cessation 

9.4.1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 
Tous les 10 ans (prochain bilan avant fin         9.4.2 . . | Bilan de fonctionnement 2021) 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE | 
  

   
CHAPITRE 3.1- _ Conception des installations. 

ARTICLE 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs seractéristiques et la réduction des quant gjetées enoptimisant 
notamment Pefficacité énergétique. : . 

  

       
Les installations de traitement devront ‘être conçues, exploitées et entretenues de mañière à réduiréà leür 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

  

‘à à faire face aux variations de débit, tem péräture et composition des effients, 

+à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnemient et d’indisponibilité. 

  

    
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 1 récusè 
installations concernées. . secs 

  

Le brülage à Pair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifl és 
en qualité et quantité. ” : 

ARTICLE 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la à probabilité des émissions accidentelles et pour-que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre’ üné- SurpresSion interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leurefficacité oùlèur fiabilité. . 

  

ARTICLE 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
offactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention dès nuisances. 

   
ARTICLE 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement neitoyées, 
-les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que te lavage des roues des véhicules doivent: être prévuesen cas de 
besoin, . 
-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

    

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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CHAPITRE 3.2 - Conditions de rejet. 

ARTICLE 3.2,1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel ‘doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet nan prévü au présent chapitre ou nor conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets faimosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusiori dans lé milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettra une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gez dans l'atmosphère. La partie terminale de la Cheminée peut. comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux étla Variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

    

Les poussières, gaz’ bülitants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des.règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évaéüätion des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur draite.pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à Fatmosphère. En particulier, les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les:incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces”’incidents et les remèdes apportés sont égalèment consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

    

  

  

    

N° de conduit Installations raccordées Débit 
T Unité de séchage 1500 m‘/h 

Cabine d'application de peinture 12500 m‘/h 

Cabine d'application de peinture 12500 m°/h       
  

  

ARTICLE 3.2.3 - Conditions générales de rejet 

  

  

  

            

Hauteur Sectt Débit nominal en Vitesse mini 
. en m ection Nnr'ih d'éjection en mis Conduit n° 1 250 mm x 250 mm 1500 5 Conduit n° 2 500 mm x 500 mm 12500 8 Conduit n° 3 500 mm x 500 mm 12500 8 

  
  

  

ARTICLE 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les voiumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (191,3 kilopascals) après déduction de {a vapeur d'eau (gaz secs) ; 

 



  

    

  

  

  

  

       

    

        

Goncentrations instantanées en Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n° 3 
mgiNm E 

COVNM ensemble des composés 100 100 100 
COV Annexe Ill 20 2077 7 207 
COV R4O halogénés 20 20 [ES : 20 
COV R45, 46, 49, 60, 617" ""#[ "7 2 _ 2 + +2       

  

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25.-% de la quantité de solvan 

    

       



  

  

-13- 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
‘ . ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 - Prélèvements et consommations d'eau 

ARTICLE 4.1.1 - Origine des approvisionnements eneau. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre Un incendie ou aux exercicés de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

“Origine de la ressource |Prélävement maximal aïnuel| Débit maximal Journalier 
ie - ‘ fm) {m°) 

Réseau public 1200 5         
  

ARTICLE 4,1,2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusièurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique, 

  

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides 
ARTICLE 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme è ses dispositions est interdit.    

    

sécurité des personnes ou des installations serait com promise, il est interdit 
réseaux de collecte des effluents.devant subir un traitement ou être détruits 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de linspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

  

“l'originé êt la distribution de l'eau d'alimentation, . 
-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettan! zuntisolement avec la distribution alimentaire, ..), 
-les secteurs collectés et les réseaux associés, 
«les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
«les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps:aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, £ sure:par.des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
cana ns accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de ‘transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. - - hs 
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ARTICLE 4.2.4 - Protection des réseaux Internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par. les installations ne sont pas susceptibles: de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange & avec d'autres 
effluents. 

  

Article 4 2.4,1 - Isolement avec les milieux 

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de. l'établissement p par rapport ; 4 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et äctionnables en toute circonstance localement etou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

     

  

CHAPITRE 4,3 - Types d'effluents, leurs ouvrages d'é épuration et.leurs 

caractéristiques de rejet au milieu 

  

ARTICLE 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

-eaux usées sanitaires, 

eaux piuviates de voirie, 

-eaux pluviales de toiture. 

ARTICLE 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. UT   

  

La dilution des effluents est interdite, En aueun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. |! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 27 “ 

  

Les reiets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milleux d de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 -- Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

  

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement ‘des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. L 
   

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formä 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour.y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels ila été procédé. :. . . 

ARTICLE 4.3.5 - Localisation des points de rejet 
Les réseaux de coilécte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

‘ 

  Point de rejef vers le milieu récepteur … 
codifié par le présent arrêté Eaux Sanitaires n°1 
  

  

  

  

  

  

Coordonnées Lambert X=904065  Y = 2321432 
Nature des effluents . . Eaux domestiques 
Débit maximal journalier (m°/j) ‘ 5 
Débit maximum horaire (m5/h} . ‘ ‘ / 
‘Exutoire du rejet CT ‘ Ci Réseau eaux usées 
Traitement avant rejet ‘ Néant 
  Station d'épuration urbaine intercommunale de 

î Luxeuil-les-Bains 
Autres dispositions Néant 

Station de traitement collective 

  

  

  Points de rejet vers le milieu récepteur 
codifiés par le présent arrêté 

Coordonnées Lambert ” 
Nature des effluents 

Eaux de toiture N°1, N° 2, N°3 et N°4 

  

  
Eaux pluviales de toiture 

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit maximal journalier (m2) Î 
Len A eat à Buses donnant dans le fossé longeant le site Exutoire du rejet : un ord-ouest 

Traitement avant rejet Néant 
Milieu naturel Fossé longeant le site au nord-ouest puis « Breuchin » 
Autres dispositions Néant 

Points de rejet vers le milieu récepteur $éparateurs N°1 et N° 2 
codifiés par le présent arrêté 

  
N°1: .X=904011 Y= 2321407 

  

  

  

  

Goordonnées Lembert N°2: X=004100  Y= 2321547 
Nature des effluents - Eaux pluviales de ruissellement 
Débit maximal journalier (m°/j) ll 
Débit maximum horaire (m%/h) 86 

en ë Bassin d'eaux pluviales, et caniveau longeant le site au Exutoire du rejet nord-ouest     
  

Séparateurs hydrocérbures 

Vannes de fermeture avant séparateurs permettant de 
confiner les eaux poliuées ou d'extinction ncendie 

        
  

ARTICLE 4.3.6 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effients rejetés doivent être exempts : 

-de matières flottantes,
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«de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ifdirectel ent des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, ° 
-de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des mai ières dé 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d' entraver le bon. fonctionnement des s ouvrages. 
   

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

«pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée € enun point réprésemant de la: zone de. 

mélange inférieure à 109 mg Pt. - : ‘ 

ARTICLE 4.3.7 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des . 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.8 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

  

    

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux phaviales r non polluées dans le milieu técepieur éonsicéré, 

les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies... . 

  

Référence du rejét vers le milieu récepteur : Séparateurs N° 1 et N° 2 

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Concentration moyenne journalière 

(mgif} 

MES 35 

DBO5 30 

DCO | 125. 
Hydrocarbures totaux 5 

Azote global (exprimé en N) . 30 

© Phosphore total (exprimé en P) 2       

  

La superficie des toitures est de 15 000 me. 

La superficie des aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées, est de 24 600 me. - 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 - Principes de gestion 

ARTICLE 5.1.1 - Limitation de Ia Production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. …_ 

ARTICLE 5,1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou. non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flères spécifiques. 

Les déchets dangéreux sont définis par l'article R.541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à.R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. ‘ 

Les huiles usagées’doivent être éliminées conformément aux articles R,543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de leau.ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. . ‘ ‘ MONT " ‘ 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de article R.543-131 du ‘code de l’environnement relatif à a mise sur le marché des pes ét accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543- 151 du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil au pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sant enlevés et traités selon les dispositions des articles R.543-196 à R.543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3 … Co ception et exploitation des installations internes d'entreposage des 

     
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les popuiations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. . 

ARTICLE 5,1.4 - Déchets traités où éliminés à Fextérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. f s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.
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ARTICLE 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

  

Toute élimination de déchets:-dans lenceinte de: f'établissement (incinérätion. à-f'air libre, mise en dépôt à titre 
définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1,6 - Transport 

  

   
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers. Fextérieur doit être ‘accompagné. du bordé 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets.dange 
à l'article R.541-45 du code de l'environnement. L'exploitant tient le registre des déchets dangereux prévu } par 
l'arrêté du 7 juillèt 2005 qui fixe le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43. : 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions, des articles R. 541-590 à R.541-64 et 
R:541-79 du Code de l’environnement relatif au transport par route, au négoce et au ‘ourtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant;"eêt tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. . 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’ après accord des autorités compétentes en 
application du règlement. (CE): n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44j juin 2006 concernant lés 
transferts de déchets. . 

   ARTICLE 5.1.7 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 et 
R.543-74 du code de l'environnement portant application des articles L.541-1 et Suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'embaliagé dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J. C. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - Dispositions générales 

ARTICLE 6.1.1 - Aménagements ii 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon. que son fonctionnement ne puisse être à lorigine de bruits transmis par voié aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibies de compromettre la santé ou.la sécurité du voisinage ou dé constituer.une nuisance pour celles-ci... | 

Lés prescriptions ‘de l'arrêté ministériel dé 23 jénvier 1997 relatf à la limitation des..bruits émis dans Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICL      
   

  

3, 1.2 - Véhicules et engins 

Les véhi les de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer unie gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.:571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 - Appareils de Communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour lé voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - Niveaux acoustiques 

ARTICLE 6.2.1 - Valeurs limites d'émergence 

  Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 

  

à Emergence admissible 
Emergence admissible pour la| pour la période allant de 

            

  

émergence réglementée période allant de 7h à 22h, 22h à 7h, ainsi que les 
{incluant le bruït de sauf dimanches et jours fériés | dimanches et Jours fériés 

k :  Pétablissement) 
Supérieur 4 35 dB{A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) A4E(A) 
Î Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB(A) 3 dB{A) 1 
  

ARTICLE 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

          

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Aïllant de 22h à 7h, 
Allant de 7h à 22h, :< PERIODES _ {ainsi que {sauf dimanches et : : urs fériés) dimanches et jours 

_ Jours férié fériés) 
Niveau Sonÿre limite-ädmissible au point de mesure n°1 60 dB(A) 55 dB(A) Niveau sonore limite admissible au point de mesure n°2 55 dB(A) 50 dB(A)} Niveau sonore limité’admissible au point de mesure n°3 55 dB(A) 50 dB(A) 
  

  

 



    

     
Les émissions sonores ; dues aux activités deë installations ne doivent p pas engendrer uné émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Les points de mesure n°1, n°2 et n°3 sont définis sur le plan en annexe 2 au présent arrêté. 

  

CHAPITRE 6.3 - Vibrations | 
    

En cas d'émissions de vibrations rnécaniques gênantes pour | le voisinagé ainsi. ge pour la sécurité. des biens ou 
des personnes, es points de contrôle, les valeurs des niveaux limites ‘admissibles aïrisi qué lâ mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant lés spécifications ‘des règles téchniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du.23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques. émises dans l'environnement par les 
installations cessées, : ° UT 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

"CHAPITRE 7.1 - Infrastructures et installations 

ARTICLE 7. 1.1- Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès Sont notamment délimitées, maintenues en constant. état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de.gêner le, passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.1.2 - Bâtiments et Jocaux 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulationsont aménagées et maintenues constamment dégagées. pour faciliter la circulation du. personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. . 

Les dispositions constructives des bâtiments abritant l'activité de production de mousse polyuréthane sont cellés prévues..par: l'arrêté. ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères {matières . plastiques, “caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre-de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. La zone de production de mousse polyuréthane est protégée par un dispositif d'extinction automatique. e purs ‘ 

ARTICLE 7.1.3 — Installations électriques - mise à fa terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensembie de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an per un Organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une frace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.1.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

      
   7-15 - Chaufferie 

Les deux chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieurs aux bâtiments de . Stockage ou d'exploitation où isotés par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré El120. 

‘A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

‘une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
“Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de [a pompe d'alimentation en combustible : 
un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente.



  

  

-22- 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé gue ‘par'eaü-chaüdé, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bêtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur fhérmique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 st d0 (anciennement MO). En: particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 
{anciennement M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent.une paroi. 

CHAPITRE 7.2.- Gestion des opérations portant sur des. 

substances pouvant présènter des dangers 

ARTICLE 7.2.1 - Consignes d'exploïtation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage. et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 

écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivént notamment indiquer : 

«l'interdiction de fumer ; 
«l'interdiction de tout brûlage à l'air Hbre ; 

-Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

-lobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; nu 

-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, % nélation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; ï 
-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d’ alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, dés 

services d'incendie et de secours. ‘ 

    

  

ARTICLE 7.2.2 - Interdiction de feux 

  

l est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de. dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'ün permis 

d'intervention spécifique, 

ARTICLE 7.2.3 - Formation du personnel 

  

     
   

mpris le. personnel Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site ke 
nir en cas d'incident intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite . 

ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

      

ARTICLE 7.2.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. . 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

 



  

Aricle 7.2.4.1 - « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à.une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être éffectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. D 

CHAPITRE 7.3 - Mesures de maîtrise des risques 

ARTICLE 7.3.1 - Surveillance et détection des zones pouvant être à l'origine de risques 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme sur une centrale d'alarme. : 
‘ 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs incendie (fumées) avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite, d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Le système de détection automatique de fumée conforme aux référentiels en vigueur, couvre : 

“l'ensemble du bâtiment de production ; 
-le local carton. 

CHAPITRE 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 7.4.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralemiérit aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.4.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume _Supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes Correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.
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ARTICLE 7.4.3 - Rétentions 

  

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une poliution des eaux ou ‘des sois est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égat è la plus grande des deux valeurs suivantes. FEU 

  

+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

    

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'acti 1 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obtütätion:qui est 

maintenu fermé en permanence. 

  

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses Sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant .pas' ‘de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux métécriques. 

ARTICLE 7.4,4 - Réservoirs 

   L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout inoment 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés une même rétention. 
      

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corf6éifé "ou darigéféux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés. en fosse .maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté: 

L'expioitent veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en péfmanence. x cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6 - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

  

ARTICLE 7.4.7 - Transports - Chargements - Déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pou éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts). 

  

   En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectüés 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquériés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

 



  

225- 

ARTICLE 7.4.8 - Elimination des substances ou Préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la plus appropriée, . : . . . . 

"CHAPITRE 7.5 - Moyens d'intervention en cas d'accident. 
me et organisation des Secours 

  

ARTICLE 7.5.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dañgérs” 

ARTICLE 7.5.2 - Entretien des moyens d'infervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3 - Ressources en eau ef mousse 

L'exploitant dispose a minima de: 

‘une réserve d'eau incendie d'un volume de 500 m° : 
+2 bornes ihcendie muniés de raccords normalisés et adaptées aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Elles sont situées à moins de 200 m des bâtiments. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 
des robinets d'incendie armés disposés de telle sorte que la surface à protéger soit atteinte par deux jets au moins 

“d'un système d'extiñctiôn automatique d'incendie couvrant le stockage du MDI, la zone de laquage et la zone d'injection de la mousse polyuréthane. 

Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée, 

L'établissement dispose d'une équipe de première intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.   

ARTICLE #4 — Consignes de sécurité 

  

    

  

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies’ in dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de jai; affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

. Ces consignes indiquent notamment : 

 



  

    

“l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installätion qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes Sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 
-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

-les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou unie canalisation contenant ‘du MDI, des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux Souilées ‘en cas d'épandage 

accidentel ; . 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

-la procédure “d'alerte ‘avec les: numérés ‘dé ‘té phone du responsablé" d'intervention: de l'étabii£sement, des 

services d'incendie et de secours ;.,::..: « a 
«là procédure permettant, en cas ‘de lite contre ! un à incendie, d'isoler lé site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. - 

  

  

   

      

ARTICLE 7.5.5 - Protection des milieux récepteurs. : 

Article 7,5.5.1 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

    

Les réseaux d'assainissement et les quais de chaïgement/déchergement susceptibles d 
eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroi dissement) présentent 
une capacité de stockage de 390 m°. Ils sont raccordés par débordement à un bassin de confinement étanche aux 
produits collectés et d'une capacité minimum de 390 m° avant rejet vers le milieu naturélLa vidande suivra. les 
principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des eaux pluviales suscepübles d'être polluées. * 

  

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine. “capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à leur mise en sérvice doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

    

és 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

   
     

‘CHAPITRE 8,1 - Programme d'auto-surveillance 
    

ARTICLE 8. 1.1: Principe et objectifs du programme d'auto-surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous Sa. responsabilité un programme de surveillance-de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualisé la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations régiémentaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à ja disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris ies modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum. de ce programme en terme-de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto-surveillance. ' : ' 

: CHAPITRE 8.2 - Modalités d'exercice et contenu de lPauto-surveillance 

     

  

s ut6-surveillance des émissions afmosphériques 

Les mesures portent surles rejets suivants : 

  
Rejets n° 1, n° 2 et n° 3 

. r identification : unité de séchage, cabine d'application de peinture 
- repères 1, 2 et3 . ° 

L- plan de situation (annexe 1 au présent arrêté) 
  

    

  

     

  

        
        
  

Paramètres Fréquences Fo ounn 

Débit. Tous les 3 ans Oui 
COVNM . Tous les 3 ans Oui 

£Ov annexe il Tous les 3 ans Oui 
iQ Tous les 3 ans Oui 

L' COV'RAS|R46, RÂS'REO et REA Tous les 3 ans | Oui 

ARTICLE 8.2.2 - Relevé des prélèvements d'eau 

Le dispositif de mesure tofalisateur de l'eau prélevée du réseau est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur.un registre éventuellement informatisé. : 
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ARTICLE 8.2.3 - Auto-surveillance des niveaux sonores... : 

  

Article 8.2.3.1 - Mesures périodiques 

  

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter dela date le mise en 

service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne quélifiée dont choix sera 

communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au 

plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles uitérieurs que l'inspection des installations classées 

pourra demander. PRE     

  

CHAPITRE 8.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

   
ARTICLE 8.3.1 - Actions correctives 

  

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en n application du chapitre 92, notariment célk S êe son 

programme d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. il:prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d' écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses. installations ou de leurs effets sur 

Penvironnement. 

ARTICLE 8.3,2 - Transmission des résultats de l'auto-surveillance des déchets 

  

Les justificatifs évoqués à l'article 5.1 .6 doivent être conservés cinq ans. 

  

ARTICLE 8.3.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 
  

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 - Bilans périodiques 

ARTICLE 8.4.1 - Déclaration annuelle 

  

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées au plus tard le 1* avril de chaque année, une 

déclaration annuelle suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées, portant 

sur l'année précédente : 

-des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

«de la masse annuelle des émissions de poiluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique 

ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'installation. eme on 

  

ARTICLE 8.4.2 - Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques:et accidentels) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du code de 

l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 

d'impact, contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 

l'environnement,



  

-29- 
‘une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 
«les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennaie passée, 

‘ ‘l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale ; assée, “les conditions actuellés'de valorisation et d'élimination des déchèts; : Éric ‘un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter aiteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, ‘une analyse des meilleures techniques disponibies par référence aux BREF (Best R Férerces) par rapport à la 

    

Situation des installatidns de l'étäblissement, : 
“des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico-économique. .Un -échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant, ‘ “les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne Concernepas les installations.qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation), 

‘ «les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations 

    

qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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TITRE 9 - NOTIFICATION, PUBLICITÉ, ET EXÉCUTION 

    

    

CHAPITRE 9.1 - - Notification, publicité et exécutio 

ARTICLE 9. 1.1. Notifie cation ef publicité . 

Le présent arrêté sera notifié à la SAS SOPROFEN'INDUSTRIE. 

  

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans rins alétion par lés Soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, par les services préfectoraux, dans deux journaux locaux où 
régionaux et affiché en mairie de FROIDECONCHE par les soins du maire pendant un mois. 

ARTICLE 9.1.2. Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Froideconche, ainsi que le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en cè qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera également adressé : 

aux maires des communes de Froideconche, Luxeuil-les-Bains et Saint-Sauveur, 

au sous-préfet de Lure, 

au directeur départemental des territoires, 
à la déléguée territoriale de Haute-Saône de l'agence régionale de santé, 
au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

* au chef du service interministériel de défense et de protection civile, 

* au directeur régional des affaires culturelles de Franche-Comté 
* au responsable de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de ta concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 
* au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logeme 

BESANCON, 
* au chef de l'unité territoriale Centre de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement de Franche-Comté à VESOUEL, 

  

de Franche-Comté à 

  

| Faïtà Vesoul, le 2 8 cer. 2N 

Pour fo Préfet 
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